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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 25 NOVEJIBRE 181:$4. 

DENRÉES ALIMENT AIRES <1>. 

Amendement présenté par 111. Du MonTIER. 

An1. 2. 

Les céréales et leurs farines) les pommes de terre et leur fécule sont prohibées 
à 1a sortie. 

(') Projet de loi, n° 6. 
Rapport, n• 21. 


